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Forfait jours réduit et jours de repos

Par L. Arthur, le 14/11/2024 à 16:14

Bonjour, 

Je suis en forfait jours réduit pour raison de congé parental (80% soit 172 jours au lieu de 214
jours). Ai-je droit au jours de repos ? Merci par avance

Par janus2fr, le 15/11/2024 à 06:51

Bonjour,

Qu'appelez-vous "jours de repos" ?

Par miyako, le 15/11/2024 à 10:44

Bonjour,

[quote]
Je suis en forfait jours

[/quote]
S'agissant d'un contrat forfait jours, les repos compensateurs ne sont pas prévus par le
régime. C'est seulement dans la mesure où le salarié est appelé à réaliser des heures
supplémentaires qu'il lui est possible de demander un repos complémentaire.

Cordialement
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